
DEPARTEMENT DE L’ISERE 
      MAIRIE EYDOCHE 
            38690 

Compte – rendu sommaire de la séance 
du Conseil Municipal du 18 mars 2011 

(En vertu des articles L 2121-25 et R 2121-11 du C. G.C.T.) 
 

Le 18 mars 2011, le Conseil Municipal de la commune d’EYDOCHE (Isère) dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M. Bernard GROLLIER, Maire. 
Date de la convocation :12 mars   
 
PrésentsPrésentsPrésentsPrésents : Mrs Bernard GROLLIER, Philippe GLANDU, Patrick MOULIN, Christophe GLANDU, Jean-

Baptiste ALLAMANNO, Jean-Luc MOREL, Xavier FERRAND 

Mmes Sandra DANTHON MERCIER, Nathalie LEDU 

AbsentAbsentAbsentAbsent    :::: MEARY DUBOIS Cyril, Henri TEISSEIRE 
    

Secrétaire de SéanceSecrétaire de SéanceSecrétaire de SéanceSecrétaire de Séance    : Jean-Baptiste ALLAMANNO 
Approbation du compte rendu de la séance du 21 janv ier 2011. 

ObjetObjetObjetObjet    : Délibér: Délibér: Délibér: Délibération n°9/2011ation n°9/2011ation n°9/2011ation n°9/2011    : : : : Modification de l’ordre du jourModification de l’ordre du jourModification de l’ordre du jourModification de l’ordre du jour    

Monsieur le Maire expose : 
Il est proposé à l’assemblée d’ajouter à l’ordre du jour un projet de délibération relatif au retrait de 
la compétence « participation aux  travaux des Schémas d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux » de la Communauté de Communes au profit des communes 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
APPROUVE la modification de l’ordre du jour telle qu’elle est proposée par le rapporteur. 

OBJETOBJETOBJETOBJET    : Délibération n°10/2011: Délibération n°10/2011: Délibération n°10/2011: Délibération n°10/2011    : C: C: C: Compte Administratif 2010ompte Administratif 2010ompte Administratif 2010ompte Administratif 2010    

Monsieur l’Adjoint chargé des Finances expose : 

L’exercice budgétaire 2010 est clos. Il convient de procéder à l’approbation du Compte Administratif 

correspondant. 

Le tableau 1 récapitule l’exécution de l’exercice 2010 pour les sections de fonctionnement et 

d’investissement, en dépenses et en recettes. 
 

Tableau 1Tableau 1Tableau 1Tableau 1    
    FONCTIONNEMENT           INVESTISSEMENT 

Recettes       319 933.68 €     125 358.55 € 
 

Dépenses       231 695.21 €      49 332.48 € 
 

Résultat de l’exercice    +  88 238.47 €           +  76 026.07 € 

ou solde d’exécution 

Le tableau 2 permet, en fonction des résultats reportés de l’exercice 2009 de la part affectée à 

l’investissement et des résultats de l’exercice 2010 de déterminer les résultats de clôture nécessaires à 

l’élaboration du Budget Primitif 2011. 

Tableau 2Tableau 2Tableau 2Tableau 2    
      FONCTIONNEMENT    INVESTISSEMENT 

Résultat à la clôture       + 10+ 10+ 10+ 10    981,89 €981,89 €981,89 €981,89 €     + 131+ 131+ 131+ 131    348,31 €348,31 €348,31 €348,31 € 

De l’exercice précédent 
 

Part affectée à             + 0€                

L’investissement 
 

Résultat de l’exercice     + 88 238.47 €        + 76 026.07 € 

Ou solde d’exécution 
    

Résultat de clôtureRésultat de clôtureRésultat de clôtureRésultat de clôture             + 99     + 99     + 99     + 99    129.86 €129.86 €129.86 €129.86 €                                  + 207          + 207          + 207          + 207    374.38 €374.38 €374.38 €374.38 €    

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des votants, M. Le Maire n’ayant pas pris 

part au vote. 
 



APAPAPAPPROUVEPROUVEPROUVEPROUVE le Compte Administratif 2010 tel qu’il a été exposé et tel qu’il figure en annexe de la 

présente délibération ; 
 

ARRETEARRETEARRETEARRETE les résultats d’exécution de l’exercice 2010 : 

• en section de fonctionnement à : + 88+ 88+ 88+ 88    238.47 €.238.47 €.238.47 €.238.47 €. 

• en section d’investissement à : + + + + 76767676    026.07 €.026.07 €.026.07 €.026.07 €. 
 

ARRETEARRETEARRETEARRETE les résultats de clôture à l’issue de l’exercice 2010 : 

• en section de fonctionnement à : + 99999999    129.86 129.86 129.86 129.86 €.    

• en section d’investissement : + 207207207207    374.38€374.38€374.38€374.38€    

 

OBJETOBJETOBJETOBJET    : Délibération n° 11/2011: Délibération n° 11/2011: Délibération n° 11/2011: Délibération n° 11/2011    : Compte de Gestion 2010: Compte de Gestion 2010: Compte de Gestion 2010: Compte de Gestion 2010    

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants,  

DECLAREDECLAREDECLAREDECLARE que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2010 par le receveur, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 

OBJETOBJETOBJETOBJET    : Délibération n°12/2011: Délibération n°12/2011: Délibération n°12/2011: Délibération n°12/2011    : Aff: Aff: Aff: Affectation du résultat.ectation du résultat.ectation du résultat.ectation du résultat.    

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité,  

DECIDE DECIDE DECIDE DECIDE de ne pas encore affecter le résultat de clôture de fonctionnement de 99 129.86 €. Il sera 

affecté  en cours d’année en fonction des besoins. 
 

OBJETOBJETOBJETOBJET    : Délibération n° 13/2011: Délibération n° 13/2011: Délibération n° 13/2011: Délibération n° 13/2011    : Budget Primitif 2011: Budget Primitif 2011: Budget Primitif 2011: Budget Primitif 2011    

Monsieur l’Adjoint chargé des finances expose : 

Conformément à l’instruction M14, le Conseil Municipal est appelé à voter le budget primitif 2011 

présenté en annexe de la délibération. 

Les propositions par section et par chapitre sont les suivantes : 
 

FONCTIONNEMENFONCTIONNEMENFONCTIONNEMENFONCTIONNEMENTTTT    

Chapitre 011 Charges à caractère général      102 935,00 € 

Chapitre 012 Charges de personnel         125 000,00 € 

Chapitre 022 Dépenses imprévues           10 000,00 € 

Chapitre 023 Virement à la section d’investissement             9 035,00 € 

Chapitre 65 Autres charges de gestion courante          35 070,00 € 

Chapitre 66 Charges financières               8 500,00 € 

Chapitre 67 Charges exceptionnelles               500,00 € 

                               TOTAL               TOTAL               TOTAL               TOTAL                                                291291291291    040,00040,00040,00040,00 € € € €    
  

Chapitre 013 Atténuation de charges           10 000,00 € 

Chapitre 70 Produits des ventes et ventes diverses         33 150,00 € 

Chapitre 73 Impôts et taxes          143 300,00 € 

Chapitre 74 Dotations et participations               101 115,00 € 

Chapitre 75 Autres produits de gestion courante          3 400,00 € 

Chapitre 76 Produits exceptionnels       75,00 € 

                                TOTAL            TOTAL            TOTAL            TOTAL                                291291291291    040,00 040,00 040,00 040,00 €€€€    
 

INVESTIINVESTIINVESTIINVESTISSEMENTSSEMENTSSEMENTSSEMENT    

Chapitre 16 Emprunts et Dettes Assimilées        14 667,00 € 

Chapitre 21 Immobilisations Corporelles                   18 100,00 € 

Chapitre 23 Immobilisations en cours                225 563,00 € 

                       TOTAL                       TOTAL                       TOTAL                       TOTAL        258 33258 33258 33258 330000,00 €,00 €,00 €,00 €    
 

Chapitre 001 Solde d'exécution invest. Reporté                                    207 373,00 € 

Chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement                           9 035,00 €    

Chapitre 10 Dotations Fonds Divers et Réserves                   41 922,00 € 

                                                                            TOTALTOTALTOTALTOTAL                258 33258 33258 33258 330000,00 €,00 €,00 €,00 €    

 

Après avoir entendu l’exposé du rapporteur, examiné le document budgétaire et après en avoir 

délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

APPROUVEAPPROUVEAPPROUVEAPPROUVE le Budget Primitif 2010 qui s’équilibre en section de fonctionnement à   291 040,00 € et 

en section d’investissement à 258 331,00 €. 
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OBJETOBJETOBJETOBJET    : Délibération n°14/201: Délibération n°14/201: Délibération n°14/201: Délibération n°14/2011111    : Budget annexe Compte Administratif 2011.: Budget annexe Compte Administratif 2011.: Budget annexe Compte Administratif 2011.: Budget annexe Compte Administratif 2011.    

Monsieur l’Adjoint chargé des Finances expose : 

L’exercice budgétaire 2010 est clos. Il convient de procéder à l’approbation du Compte Administratif 

correspondant. 

Le tableau 1 récapitule l’exécution de l’exercice 2010 pour les sections de fonctionnement et 

d’investissement, en dépenses et en recettes. 

 

Tableau 1Tableau 1Tableau 1Tableau 1    
    FONCTIONNEMENT   INVESTISSEMENT 

Recettes         2 975.00 €       46 863.97 € 
 

Dépenses        5 733.40 €       139 511.90 € 
 

Résultat de l’exercice               - 2 758.40 €    -  92 647.93 € 

ou solde d’exécution  

Le tableau 2 permet, en fonction des résultats reportés de l’exercice 2009 de la part affectée à 

l’investissement et des résultats de l’exercice 2010 de déterminer les résultats de clôture nécessaires à 

l’élaboration du Budget Primitif 2011. 
 

Tableau 2Tableau 2Tableau 2Tableau 2    
    FONCTIONNEMENT             INVESTISSEMENT 

Résultat à la clôture                 36363636    505.63 €     505.63 €     505.63 €     505.63 €                    95   95   95   95    660.78 €660.78 €660.78 €660.78 € 

De l’exercice précédent         
 

Part affectée à        33 505.63 €            

L’investissement 
 

Résultat de l’exercice         - 2758.40 €     - 92 647.93 € 

Ou solde d’exécution 
 

Résultat de clôture                                           241.60 € 241.60 € 241.60 € 241.60 €                    + 3            + 3            + 3            + 3    000012.85 €12.85 €12.85 €12.85 € 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des votants, M. Le Maire n’ayant pas pris 

part au vote. 
 

APPROUVEAPPROUVEAPPROUVEAPPROUVE le Compte Administratif 2010 tel qu’il a été exposé et tel qu’il figure en annexe de la 

présente délibération ; 
 

ARRETEARRETEARRETEARRETE les résultats d’exécution de l’exercice 2010 : 

• en section de fonctionnement à : ---- 2758.40 €. 2758.40 €. 2758.40 €. 2758.40 €. 

• en section d’investissement à : ---- 92 92 92 92    647.93 €.647.93 €.647.93 €.647.93 €. 
 

ARRETEARRETEARRETEARRETE les résultats de clôture à l’issue de l’exercice 2010 : 

• en section de fonctionnement à : 241.60 €.241.60 €.241.60 €.241.60 €.    

• en section d’investissement : + 3333    012.85 012.85 012.85 012.85 €€€€    

    

OBJETOBJETOBJETOBJET    : Délibération n° 15/2011: Délibération n° 15/2011: Délibération n° 15/2011: Délibération n° 15/2011    : Budget annexe: Budget annexe: Budget annexe: Budget annexe    : Compte de Gestion 2010 : Compte de Gestion 2010 : Compte de Gestion 2010 : Compte de Gestion 2010     

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, 

DECLAREDECLAREDECLAREDECLARE que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2010 par le receveur, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 

OBJETOBJETOBJETOBJET    : Délibération n°16/2011: Délibération n°16/2011: Délibération n°16/2011: Délibération n°16/2011    : Budget annexe: Budget annexe: Budget annexe: Budget annexe    : Affectation du résultat.: Affectation du résultat.: Affectation du résultat.: Affectation du résultat.    

Le résultat de clôture de fonctionnement 2010 est de  241.60   241.60   241.60   241.60  €. 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité,  

DECIDE DECIDE DECIDE DECIDE d’affecter la totalité du résultat de clôture de fonctionnement qui sera inscrite au compte 

002 en reprise de recette de fonctionnement. 

 

OBJETOBJETOBJETOBJET    : Délibération n° 17/2011: Délibération n° 17/2011: Délibération n° 17/2011: Délibération n° 17/2011    : Budget annexe Budget Primitif 201: Budget annexe Budget Primitif 201: Budget annexe Budget Primitif 201: Budget annexe Budget Primitif 2011111    

Monsieur l’Adjoint chargé des finances expose : 

Conformément à l’instruction M14, le Conseil Municipal est appelé à voter le budget primitif 2011 

présenté en annexe de la délibération. 

 



Les propositions par section et par chapitre sont les suivantes : 

 

FONCTIONNEMENT     

Chapitre 011 Charges à caractère général         4 871.00 € 

Chapitre 66 Charges financières            3 570.00 € 

Chapitre 022 Dépenses imprévues           2 000,00 € 

                    TOTALTOTALTOTALTOTAL                                                10 441,0010 441,0010 441,0010 441,00 € € € €    
    

Chapitre 002 : Excédent Antérieur reporté               241.00 € 

Chapitre 75 Autres produits de gestion courante        10 200.00 € 

      TOTALTOTALTOTALTOTAL                                                10 441,00 10 441,00 10 441,00 10 441,00 €€€€    
 

INVESTISSEMENT     

Chapitre 16 Emprunts et Dettes Assimilées          5 155.00 € 

Chapitre 23 Immobilisations en cours          2 000.00 € 

      TOTALTOTALTOTALTOTAL        7 155,00 €7 155,00 €7 155,00 €7 155,00 €    
 

Chapitre 001 Solde d’exécution investissement reporté         3 012,00 € 

Chapitre 13 Subventions investissement          4 143,00 € 

      TOTALTOTALTOTALTOTAL            7777    155,00 €155,00 €155,00 €155,00 €    

 

Après avoir entendu l’exposé du rapporteur, examiné le document budgétaire et après en avoir 

délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

APPROUVEAPPROUVEAPPROUVEAPPROUVE le Budget Primitif 2011 qui s’équilibre en section de fonctionnement à  10 441,00 € et à 

7 155,00 € en investissement. 

 

OBJETOBJETOBJETOBJET    : Délibération n° 18/2011: Délibération n° 18/2011: Délibération n° 18/2011: Délibération n° 18/2011    : Vote des taux.: Vote des taux.: Vote des taux.: Vote des taux.    

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 

FIXEFIXEFIXEFIXE les taux des taxes locales comme indiqués ci-dessous : 

-   7,65 % pour la taxe d’habitation 

-  11,95 % pour la taxe sur le foncier bâti, 

- 49,90 % pour la taxe sur le foncier non bâti 

 

ObjetObjetObjetObjet    : Déli: Déli: Déli: Délibération n°19/2011bération n°19/2011bération n°19/2011bération n°19/2011    : Demande de subvention : Demande de subvention : Demande de subvention : Demande de subvention     

Monsieur le Maire expose : 

Suite à l’annulation du PLU par décision du tribunal administratif du 30 décembre 2009, il est 

proposé de reprendre son élaboration. 

Considérant les devis transmis par les bureaux compétents, il s’avère que la dépense est onéreuse. En 

conséquent il est proposé à l’assemblée de solliciter une subvention auprès du  Conseil Général.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

APPROUVE APPROUVE APPROUVE APPROUVE la demande de subvention    

AUTORISEAUTORISEAUTORISEAUTORISE M le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire 

 

OBJETOBJETOBJETOBJET    : Délibération n°20/2011: Délibération n°20/2011: Délibération n°20/2011: Délibération n°20/2011    : Modification de la délibération portant sur les délégués à une : Modification de la délibération portant sur les délégués à une : Modification de la délibération portant sur les délégués à une : Modification de la délibération portant sur les délégués à une 

commission intercommunalecommission intercommunalecommission intercommunalecommission intercommunale    

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

DESIGNEDESIGNEDESIGNEDESIGNE les délégués suivant dans le Syndicat d’électricité de Commelle 

- Titulaire : Bernard GROLLIER, Christophe GLANDU 

 

OBJETOBJETOBJETOBJET    : Délibération n°21/2011: Délibération n°21/2011: Délibération n°21/2011: Délibération n°21/2011    : Choix du prestataire pour l’élagage 2011: Choix du prestataire pour l’élagage 2011: Choix du prestataire pour l’élagage 2011: Choix du prestataire pour l’élagage 2011    

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

DECIDEDECIDEDECIDEDECIDE de retenir l’entreprise PAILLET pour les travaux d’élagage de l’année 2011. 

 

OBJETOBJETOBJETOBJET    : Délibération n°22/2011: Délibération n°22/2011: Délibération n°22/2011: Délibération n°22/2011    : Choix du prestataire pour abattage des arbres: Choix du prestataire pour abattage des arbres: Choix du prestataire pour abattage des arbres: Choix du prestataire pour abattage des arbres    

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

DECIDEDECIDEDECIDEDECIDE de différer ces travaux d’abattage. 
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OBJETOBJETOBJETOBJET    : Délibération n°23/2011: Délibération n°23/2011: Délibération n°23/2011: Délibération n°23/2011    : Compétences SAGE CCBE: Compétences SAGE CCBE: Compétences SAGE CCBE: Compétences SAGE CCBE    

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité:  

----    APPROUVEAPPROUVEAPPROUVEAPPROUVE    le retrait de la compétence « Participation aux travaux des Schémas d'Aménagement et 

de Gestion des Eaux » des compétences facultatives de la communauté de communes de Bièvre 

Est au profit des communes., 

----DITDITDITDIT    que la présente délibération sera notifiée au Préfet de l’Isère et au Président de la Communauté 

de Communes de Bièvre Est. 
 
 
 
 
 
 
 

Les décisions du Maire 
 

 
1/Choix du prestataire pour le contrôle réglementaire. 
Monsieur le Maire retient Acri Tec  

  
Contrôle 
technique 

de la Bièvre 
Apave Acri Tec 

Tarif 1 250 € HT 765 € HT 680 € HT 
 
2/Validation du devis de Durand Menuiserie suite effraction  : 356,00 € HT. 
 
3/Achat vidéo projecteur  chez LCD PRO pour 276,63 € HT. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La séance est levée. 
 
 
 
 

 
Le Maire 

Bernard GROLLIER 
 


